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Nos chiffres clés en 2019

15 000 fournisseurs
1,8 milliards d’euros d’achats aux PME                      
(soit 22,5% des achats négociés pour le Groupe EDF)

Modalités d’accès aux marchés EDF

En direct : vous êtes le Titulaire du contrat 
En sous-traitance pour un Titulaire : rang 1 ou 2

Qui propose des marchés sur le CNPE Gravelines ?

CNPE : pour les petits marchés
Agences d’Achats Production : marchés plus importants liés à 
l’exploitation ou à la maintenance des installations
Agences d’Achats Ingénierie : marchés importants liés à la réalisation 
de nouvelles installations ou de modifications (ex.: Grand carénage)
Agences d’Achats Tertiaire et IT : marchés plus importants liés à la 
maintenances des bâtiments non industriels des installations,  les 
achats tertiaires, informatiques et télécoms



DOAI 
Achats d’Ingénierie 

DOAP 
Achats de Production 

DOA TPIT
Achats Tertiaires IT

A quelle agence m’adresser ?
Les pôles d’Achats nationaux



Comment a-t-on connaissance des marchés ?
Comment se positionner ? 

Les appels d’offres > seuils de la Directive Européenne sont publiés au JOUE :
• Fournitures et Services : 440 k€
• Travaux : 5,5 M€

Être référencé sur le Portail Achats EDF : un référencement à gérer et à actualiser autant que 
nécessaire

Se faire connaître auprès des services du CNPE, des agences Achats concernées

Par la sous-traitance : en se faisant connaître et référencer par les grands donneurs d’ordre 

En participant à des salons et des rencontres BtoB ou en étant référencé par NUCLEI Hauts de 
France qui favorise les mises en relations entre les Titulaires et les entreprises régionales

En obtenant la qualification UTO pour les prestations en milieu industriel



Portail Achats EDF 
https://pha.edf.com

Plus d'informations sur le site edf.fr/ Rubrique « Devenir fournisseur »

• Pour se faire référencer
• Pour participer aux appels d’offres 
• Pour accéder aux documents génériques 

(CGA, actes spéciaux de sous-traitance, …)


